
PROPRIÉTAIRES PRIVÉS
SAUVEGARDEZ VOTRE PATRIMOINE BÂTI

• Restanques
• Maison de caractère 
• Fresque 
• ….

DEFISCALISEZ UNE PARTIE DU MONTANT DE VOS 
TRAVAUX ET REDUISEZ VOS IMPOTS
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    LA FONDATION DU PATRIMOINE EN QUELQUES 
MOTS

Créée par la loi du 2 juillet 1996, et reconnue d’utilité publique par un 
décret du 18 avril 1997, la Fondation du patrimoine a reçu pour mis-
sion de sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine local, édifié au 
cours des siècles et témoignant de la richesse architecturale et naturelle 
d’une région (maisons, fermes, lavoirs, fontaines, églises, chapelles, pi-
geonniers, moulins, ponts, véhicules, objets mobiliers, espaces naturels 
protégés, etc.). La conservation de ce patrimoine de proximité, le plus 
souvent non protégé par l’État, est de la responsabilité de tous. 
La Fondation du patrimoine mobilise ainsi toutes les énergies, tant col-
lectives (associations, collectivités territoriales, entreprises) qu’indivi-
duelles, autour de programmes concertés de restauration et de valori-
sation de patrimoine bâti, mobilier et naturel, en apportant un soutien 
tout particulier aux projets créateurs d’emplois qui favorisent la trans-
mission des savoir-faire.
Sur le terrain, dans tous les départements et régions, un réseau de délé-
gués bénévoles agit au quotidien, aux côtés des acteurs locaux, afin de 
mettre en valeur la richesse et la diversité de notre patrimoine.

FONDATION DU PATRIMOINE - Délégation des Alpes Maritimes
CCI Nice Côte d’Azur - 20, boulevard Carabacel - CS 11259 – 06005 Nice Cedex 1

Tél. 04 93 13 73 47 - Fax 04 93 13 73 62 - E-Mail : pacanice@fondation-patrimoine.org
Fondation reconnue d’utilité publique - Loi du 2 Juillet 1996

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE LABEL FISCAL 
ET OBTENIR UN DOSSIER D’ATTRIBUTION 

 > Transmettez ce coupon à LA FONDATION DU PATRIMOINE CCI NICE Côte d’Azur 
20 Bd CARABACEL CS 11229 - 06005 Nice Cedex 1 
en indiquant vos coordonnées

Demande d’information sur le LABEL FISCAL 

NOM  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................

NATURE DES TRAVAUX  .........................................................................................................................................................................................................................................

ADRESSE DU BIEN OBJET DES TRAVAUX  ........................................................................................................................................................................................

  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL  ......................................................................................................................................................  

VILLE  ................................................................................................................................................................................

TÉL.  .................................................................................................................. E-MAIL ..............................................................................................................................................................

> Ou allez sur le site de la Fondation du patrimoine :

✂

 www.paca.fondation-patrimoine.org

À la rubrique : 

> Restaurez votre patrimoine 
> Aide au patrimoine privé
> Patrimoine bâti non protégé

Maison à Golfe Juan Mur en pierres sèches à Grasse Maison niçoise à Vallauris



    VOUS SOUHAITEZ RESTAURER VOTRE 
PATRIMOINE BÂTI, LA FONDATION DU 
PATRIMOINE PEUT VOUS AIDER

Vous êtes propriétaire privé d’un bien immobilier pré-
sentant un intérêt patrimonial (ferme, maison de ca-
ractère, pigeonnier, lavoir, moulin, restanques, fresque 
etc.) et vous souhaitez le restaurer.
Grâce au label de la Fondation du patrimoine, vous 
pouvez bénéficier d’une aide fiscale de l’État.
La Fondation du patrimoine est le seul organisme ha-
bilité par le Ministère de l’Économie et des Finances à 
octroyer une telle aide.
Depuis 2000, la Fondation du patrimoine a délivré plus 
de 14 000 labels sur l’ensemble du territoire.

  QUI EST SUSCEPTIBLE D’OBTENIR LE LABEL ?

•  Les personnes physiques, assujetties à l’impôt 
sur le revenu ;

•   Les sociétés translucides à caractère familial 
(de type SCI, SNC, GFR, GFA) ;

•  Les indivisions et copropriétés, sous certaines 
conditions.

Le propriétaire doit s’engager à conserver son 
bien pendant 15 ans à compter de son acquisi-
tion (sauf cas particuliers).

Le bien, une fois le label octroyé, ne peut être 
transformé en copropriété, sauf autorisation sur 
agrément délivré par le Ministère de l’Économie 
et des Finances.

   PROPRIÉTAIRES ASSUJETTIS À  
L’IMPÔT SUR LE REVENU,  
DÉDUISEZ EN TOUTE SIMPLICITÉ :

> De votre revenu global imposable, si  
l’immeuble ne produit pas de revenus :
• 50 % du montant des travaux de restauration
•  100 % du montant pour des travaux ayant obte-

nu au moins 20 % de subventions. Le montant 
défiscalisable est calculé net de subventions.

> De vos revenus fonciers si l’immeuble est 
donné en location nue :

•  100 % du montant des travaux sans 
application du seuil des 10 700 € 
pendant 5 ans.
Vous disposez de 5 ans pour effec-

tuer les travaux et déduisez chaque 
année de votre revenu imposable les 
travaux payés au titre de cette même 
année.

Vous joignez à votre déclaration de 
revenus une copie de la décision d’oc-
troi du label et un récapitulatif des tra-
vaux effectués et payés.

   PROPRIÉTAIRES NON ASSUJETTIS À L’IMPÔT SUR LE REVENU 
OU ACQUITTANT UN IMPÔT SUR LE REVENU INFÉRIEUR À  
1 300 € AVANT APPLICATION DES DÉDUCTIONS, RÉDUCTIONS 
OU CRÉDIT D’IMPÔT :

Vous pouvez obtenir un label non fiscal, se traduisant par un financement direct, si 
vous remplissez les conditions d’éligibilité décrites précédemment.

Le dossier de demande d’attribution du label est disponible 
sur le site Internet de la Fondation du patrimoine 

ou auprès de la délégation régionale concernée par votre projet.

www.paca.fondation.patrimoine.org

  SUR QUELS TYPES D’IMMEUBLES ?

• Les immeubles non habitables constituant le 
petit patrimoine de proximité ;
• Les immeubles habitables les plus caractéris-
tiques du patrimoine rural ;
•   Les immeubles habitables et non habitables 

situés dans les « Aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine » (AVAP, an-
ciennement ZPPAUP).

Les immeubles concernés doivent être visibles 
de la voie publique.

  POUR QUELS TYPES DE TRAVAUX ?

Les travaux à réaliser doivent concerner des éléments bâtis extérieurs (toitures, façades, 
huisseries) et être de qualité afin de sauvegarder le bâtiment dans ses caractéristiques 
d’origine. Ils doivent recevoir l’avis favorable du Service territorial de l’architecture et 
du patrimoine.
Dans le cas d’immeubles non habitables, certains travaux intérieurs pourront donner 
lieu à déduction fiscale si les propriétaires s’engagent à ouvrir les lieux au public (il 
pourra s’agir par exemple du mécanisme intérieur d’un moulin ou de fresques dans 
une chapelle).

Les travaux ne doivent en aucun cas commencer avant l’obtention du label.

  UN DISPOSITIF TRÈS SOUPLE

•  Il n’y a pas d’obligation d’ouvrir le 
bâtiment au public sauf dans le cas 
de travaux intérieurs réalisés sur 
des immeubles non habitables.

•  Pour les travaux, le propriétaire 
peut librement choisir ses entre-
prises, dès lors que les prescrip-
tions de l’Architecte des Bâtiments 
de France sont respectées.

•  Les honoraires d’architecte entrent 
dans le cadre des dépenses éli-
gibles au label.

Maison à La Brigue

Maison à La Brigue

Maison à Biot

Maison à la Roquette sur Var

Château à Piène Haute

Maison à Levens

Chapelle à Sospel


